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Assiette
Question écrite n° 5394

Texte de la question

Mme Elisabeth Hubert attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur l'amenagement de
l'impot de solidarite sur la fortune, amenagement visant a ne pas decourager l'investissement foncier. Sauf a
devenir rapidement confiscatoire, un impot sur la fortune doit pouvoir etre paye sur les revenus du capital. Les
revenus des proprietaires bailleurs etant des plus faibles, ceux-ci risquent d'etre contraints de se defaire de leurs
biens au detriment des fermiers, qui devront privilegier le rachat de la terre qu'ils exploitent par rapport a tout
autre investissement productif. Pour eviter une telle consequence, une mesure d'exoneration devrait etre
accordee aux proprietaires qui consentent des baux a long terme, directement ou par l'intermediaire d'un GFA,
et cela sans qu'aucune discrimination soit etablie selon que les locations sont etablies dans le cadre familial ou
non, ou selon que les parts de GFA sont representatives d'apports immobiliers ou en numeraire. Cette
disposition permettrait de developper les baux a long terme, qui assurent une meilleure securite au fermier. Elle
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre, en accord avec son collegue le ministre d'Etat, ministre de
l'economie, des finances et du budget, ses intentions a ce sujet.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 26 de la loi de finances pour 1989 qui a institue un impot annuel de solidarite sur la fortune
prevoit l'application au nouvel impot, notamment, des articles 885-A a 885-X du code general des impots dans la
redaction qui resultait du decret no 86-1086 du 7 octobre 1986. En consequence, les biens ruraux loues par bail
a long terme beneficient du meme regime que celui qui etait applicable en matiere d'impot sur les grandes
fortunes. C'est ainsi que lorsqu'ils ne peuvent etre qualifies de biens professionnels et exoneres a ce titre mais
qu'ils repondent aux conditions enumerees a l'article 885-H du code precite, les biens en cause sont
susceptibles de beneficier d'une exoneration partielle et n'ont a figurer dans l'assiette de l'impot qu'a
concurrence du quart ou de la moitie de leur valeur selon que la valeur totale des biens loues par le redevable
excede ou non 500 000 francs. Il n'a paru possible, ni au Gouvernement, ni au Parlement, d'elargir la portee de
ce regime deja tres favorable.
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